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Le PRÉFET de la RÉGION AUVERGNE 
PRÉFET du PUY-DE-DÔME 

 
à 
 
 
 

Mesdames et Messieurs les MAIRES 
des COMMUNES du DÉPARTEMENT du PUY-DE-DÔME  

 
- en communication à MM. les SOUS-PRÉFETS - 

 
 
OBJET : Election du Président de la République. Décret portant convocation des électeurs. 
 
 

P.J.       :   Une 
 
 

 
 
 Vous trouverez, ci-joint, le texte du décret n° 2012-256 du 22 février 2012 – publié au Journal 
officiel de la République française du 24 février 2012, (n° 0047) – portant convocation des électeurs pour 
l'élection du Président de la République. 
 
 Je vous prie de faire afficher sans délai ce document, de préférence au format A3 (297 x 420 
mm), le cas échéant après l'avoir dupliqué, sur les emplacements que vous réservez à l'affichage 
administratif. Le décret devra rester en place jusqu'au 7 mai prochain. 
 

 
  

  

 
 


